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ORIGINAL: francs:ais 

DATE: 30 jui11et 1990 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENtlVE 

CONSEIL 

vingt - troisieme session ordinaire 
Geneve, 17 et 18 octobre 1989 

COMPTE RENDU DETAILLE 

adopte par Ie Conseil 

Ouverture de la session 

1. Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa vingt-troisieme session ordinaire a Geneve les 
17 et 18 octobre 1989. 

2. La session a ete presidee par M. W.F.S. Duffhues (Pays-Bas), President du 
Consei1. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present compte rendu. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
Conseil que ce dernier a adopte a sa seance du 18 octobre 1989 (document 
C/XXIII/13) • 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Conseil adopte l'ordre du jour tel qu' il figure dans Ie document 
C/XXIII/l Rev. 

Situation dans les domaines legislatif, administratif et technique 

a. Exposes des representants des Etats (Etats membres et Etats obser-
vateurs) et des organisations internationales 

6. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre du 
jour. 

Les principales informations fournies· sous ce point de l'ordre du jour sont 
consignees ci-apres. 
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Expose des representants des Etats membres 

7. Afrique du Sud.- Du point de vue 1egis1atif et administratif, 1es taxes 
orit eteaugmentees au cours de I' annee ecou1ee de 20% en moyenne. Dans Ie 
domaine voisin de 1a reg1ementation du commerce des semences et plants, 
l'introduction de listes de varietes pour 1es arbres fruitiers a feuil1es 
caduques, la vigne et 1a pomme de terre a ete prise en main. 

8. L'industrie des semences de l'Afrique du Sud a ete restructuree et elle a 
constitue un nouvel organe, la South African National Seed Organisation 
(SANSOR). L'un des buts de SANSOR est de gerer les droits d'obtenteur pour Ie 
compte de ses membres et d'appliquer Ie systeme de certification des semences 
conformement aux directives du Registrar of Plant Improvement dans Ie cadre de 
la ratio~alisation du Ministere de l'agriculture de l'Afrique du Sud. 

9. Du 1er octobre 1988 au 30 septembre 1989, 89 demandes de protect ion ont 
ete deposees (dont 51 pour des varietes sud-africaines) et 54 titres de protec
tion ont ete delivres. 

10. Allemagne (Republique federale d').- Sur Ie plan legislatif, une decision 
preliminaire a ete prise au sujet du "privilege de l'agriculteur". Les orga
nisations professionnelles ont donne leur assentiment a un projet de loi dont 
les effets sont comme suit en ce qui concerne l'etendue de la protection: a 
I' avenir, seul Ie titulaire de la protection sera habilite a entreprendre la 
multiplication des varietes protegees de plantes ornementales, de plantes 
fruitieres, d' arbres et d' arbustes d' alignement et d' ornement, et d' arbres 
forestiers ainsi que - sous reserve du principe de l'epuisement - 1a mise sur 
Ie marche ou l'importation a cette fin de plantes ou de parties de plantes de 
ces varietes. Les actes entrepris a des fins privees restent exclus du champ 
d'application de la protection. En pratique, il en resulte que Ie "privilege 
de l'agriculteur" serait maintenu pour les especes reproduites par voie 
sexuee, la pomme de terre et la vigne. 

11. La cooperation bilaterale en matiere d' examen a ete poursuivie. Les 
accords avec les Pays-Bas et la Suede ont ete elargis a d'autres taxons. 

12. Au cours de I' annee ecou1E~e, 1.005 demandes de protection ont ete depo
sees. A ce jour, 3.405 varietes sont protegees. Depuis aout 1988, laprotec
tion est disponib1e pour quasiment 1a totalite du regne vegetal. En comparai
son avec 1a situation anterieure - dans 1aque11e 1a protection etait accordee 
principa1ement en relation avec des genres et des especes, et non des familIes 
- il en est resulte 35 demandes supplementaires. 

13. Les 1er et 2 juin se sont tenues a Hanovre des journees d'etude sur l'exa
men des varietes de begonia elatior et de Pelargonium. Le resu1tat principal 
en a ete I' acceptation generale des ecarts minimaux chez ces especes. Ces 
ecarts sont etab1is de telle fayon que chaque variete peut etre peryue comme 
une variete distincte par l'homme du metier moyennement averti. Ce principe 
est applique en Republique federale d'Allemagne pour toutes les especes. 

14. Du 28 fevrier au 3 mars 1989 s'est tenu a Gottingen Ie douzieme congres 
de I' Association europeenne pour I' amelioration des plantes (El)CARPIA). Un 
symposium specialise a ete organise dans Ie cadre de ce congres au sujet de la 
propriete intellectuelle relative au materiel vegetal nouveau. Les exposes 
ont ete publies sous forme reliee. 

15. A l'heure actuelle, la question de l'introduction d'un systeme particuli~r 
de protection des races animales est a l'etude. On peut s'attendre a ce que 
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I' on elabore un systeme comparable a celui de la protection des obtentions 
vegetales si une suite positive est donnee a l'etude en cours. 

16. Australie.- La mise en application du systeme de protection des obten
tions vegetales se poursuit conformement au calendrier. A l'heure actuelle, il 
s 'appl ique a quelque 300 taxons, lesquels comprennent la major i te des especes 
commercialement importantes. En mars 1990, Ie systemesera applique a toutes 
les especes vegetales. 

17. Le systeme d' examen adopte en Australie fonctionne bien. Cela est du a 
deux facteurs principaux : d'une part, l'examen au champ est effectue chez Ie 
demandeur par I' examinateur du Bureau des droi ts d' obtention vegetale et, 
d'autre part, les resultats des essais sont publies dans Ie bulletin officiel, 
de sorte que les parties interessees ont la possibili te de presenter des 
objections, dans un delai de six mois. 

18. Jusqu 'a ce jour, 123 demandes ont ete rec;;:ues au total, dont 55 au cours. 
de l'annee ecoulee. Elles se rapportent a 33 genres. A ce jour, 28 titres de 
protection ont ete delivres. Pour Ie moment, les trois quarts environ des 
demandes emanent d' obtenteurs etrangers, ce qui est du a leur plus grande 
familiarite avec Ie systeme de la protection des obtentions vegetales. 
L'interet des obtenteurs australiens pour ce systeme crolt tres rapidement. 

19. Une attention particuliere est accordee a la creation de nouvelles varie
tes d'especes indigenes. Les autorites australiennes examinent la possibilite 
de conclure des accords bi1ateraux de cooperation en matiere d' examen avec 
plusieurs Etats membres afin de permettre aux obtenteurs australiens de bene
ficier de la protection dans ces Etats. 

20. Belgique.- La liste des taxons proteges est en cours de reVl.Sl.on et 
l'extension de la protection a plus de 60 taxons a ete examinee. Ceci implique 
une revision des accords de cooperation en matiere d'examen. 

21. Le cap des 1.000 demandes de protection a ete franchi au cours de l'annee 
ecoulee. Au 31 aout 1989, 1. 010 demandes avaient ete enregistrees et 
624 titres de protection delivres, dont 364 sont encore en vigueur. Les cer
tificats delivres portent sur 42 taxons (la loi s'applique a l'heure actuelle 
a 168 taxons). 

22. Danemark.- Depuis la derniere session du Consei1, 1a protection a ete 
etendue a la campanule et 1a clematite, dont 1es varietes seront examinees au 
Royaume-Uni. 

23. A partir du 1er janvier 1991, l'examen des varietes devra etre finance 
integralement par 1es taxes. Au 1er janvier 1990, la moitie du deficit actue1 
devra etre comble. 

24. Un nouvel accord de cooperation en matiere d'examen a ete conclu avec 1a 
Suede Ie ler decembre 1988; il a ete etendu ad' autres especes Ie 15 mars 
1989. L'accord avec Ie Royaume-Uni a ete etendu Ie ler janvier 1989. 

25. Le projet-pilote d'examen des varietes par les obtenteurs a ete poursul.Vl. 
en 1989. Les resultats en seront evalues et examines A la fin du mois. D'ores 
et deja, on peut conclure que l'experience montre que l'examen des varietes par 
des personnes differentes en des lieux differents ne donne pas des .resultats 
directement comparables entre 'eux, et ce malgre I' amelioration des directives 
techniques. 



0896 C/XXIII/14 
page 4 

26. Le tableau suivant resume l'utilisatiori du systeme de la protection des 
obtentions vegetales : 

Nombre de 
dont: 

Nombre de 
dont : 

demandes de protection 
- plantes agricoles 
- plantes fruitieres 
- plantes potageres 
- plantes ornementales 

certificats delivres 
- plantes agricoles 
- plantes fruitieres 
- plantes ornementales 

*Jusqu'au 22 septembre 

1988 1989* 

244 200 
95 

3 
5 

141 

165 198 
56 

5 
104 

27. Comme dans beaucoup d'autres pays, les discussions se poursuivent avec 
l'Office des brevets au sujet des solutions possibles au probleme des relations 
entre la protection des obtentions vegetales et le brevet. Ces discussions 
n 'ont pas encore abouti, mais elles ont permis d' ameliorer la connaissance 
reciproque des systemes en cause. 

28. Enfin, il a ete decide de restructurer les services du Ministere de 
l'agriculture competents en matiere de varietes et de semences et plants. Une 
nouvelle Direction des plantes sera chargee des principales questions suivantes 
a compter du ler janvier 1990 : contrale des semences, certification des semen
ces, protection des vegetaux, examen des varietes (y compris aux fins de la 
protection des obtentions vegetales), technologie des genes appliquee aux 
plantes. 

29. Espagne.- Au cours de l'annee ecoulee, les travaux portant surla reVl
sion de la loi sur la protection des obtentions vegetales ont ete acheves;' le 
projet de 10i a ete remis aux differentes parties concernees au sein du Minis
tere de l'agriculture et leurs observations sont attendues. 

30. Les taxes ont ete augmentees d'environ 5% au ler janvier 1989. 

31. La protection a ete etendue au fraisier a compter du 18 mars 1989. Une 
extension a toutes les plantes potageres et ornementales est a l'etude. Dans 
ce cadre, on tiendra compte des possibilites de cooperation en matiere d'exa
men. La protection deviait ~tre etendue prochainement au cotonnier. 

32. Au cours de l'annee ecoulee, 156 demandes ont ete deposees, ce qui porte 
Ie total a 1.128 depuis l'entree en vigueur de la loi. Le Conseil de la pro
tectiondes obtentions vegetales se reunira prochainement et devrai t decider 
de la delivrance d'environ 120 titres de protection. 

33. Etats-Unis d'Amerigue.- Le 22 aout 1989, l'Office des brevets et des 
marques a publie la version finale des regles relatives au depat de materiel 
bi010gique aux fins des brevets. Ces regles entreront en vigueur Ie ler jan
vier 1990. 
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34. France.- Sur Ie plan du droit, c'est a nouveau la jurisprudence qui doit 
retenir l'attention. La Cour de cassation a rendu en juillet son arret rela
tif a 1a question de 1a nouveaute d 'une lignee de maIs qui n' a jamais ete 
commercialisee en tant que tel Ie mais a ete exploitee en tant que composante 
d'hybrides qui, eux, ont ete commercialises. Elle a confirme Ie point de vue 
du Comite de la protection des obtentions vegetales, selon lequel une telle 
lignee a perdu sa nouveaute dis sa premiire utlilisation dans Ie cadre d'une 
production commerciale d'un hybride. 

35. S'agissant de l'affaire du "triage a fa~on" (triage par une cooperative 
de semences produites par un agriculteur pour ses propres besoins), il est 
rappele que la Cour d'appel de Nancy a confirme Ie 13 septembre 1988 l'arret 
de premiire instance rendu en mai 1987 et qu'il a considere que les agricul
teurs n'ont pas Ie droit de produire sur leur propre exploitation des semences 
de varietes protegees. Cet arret a souleve des problimes importants. Un 
accord interprofessionnel a ete conclu sous l'egide du Ministire de l'agricul
ture Ie 4 juillet 1989 entre les organisations nationales concernees. Selon 
cet accord, des poursuites ne seront pas engagees contre 1es agricu1teurs qui 
trieraient des graines de consommation pour en faire des semences, a la condi
tion qu'ils utilisent leur materiel propre ou fassent appel a un autre agricul
teur dans Ie cadre de l'entraide. 11 est possible que les difficultes qui 
persistent ma1gre cet accord conduisent les autorites a introduire des dispo
sitions plus contraignantes par voie legislative ou reglementaire. 

36. La structure jur idique du Groupe d' etude et de controle des var ietes et 
des semences (GEVES), I' organisme charge de I' examen des var ietes, ont ete 
modifiees pour lui donner une plus grande souplesse financiire tout en lui 
conservant son environnement scientifique au sein de l'Institut national de la 
recherche agronomique. 

37. Les 2 et 3 octobre 1989 se sont tenues a Versailles des journees d'etude 
sur I' examen des var ietes de maIs. Les debats ont essentie11ement porte sur 
I' utilisation des nouvelles methodes d' examen. II a ete observe que ces 
methodes ne contribueraient pas a une definition stable des ecarts minimaux 
entre les varietes et des caractires importants pris en compte pour la deli
vrance d'un titre de protection. Cependant, Ie recours a ces methodes assurera 
1a credibilite scientifique du "droit de dependance" qu'il est propose d'intro
duire dans 1a Convention. 

38. En France egalement, une reflex ion est entrepr ise en ce 
protection de la propriete intellectuelle portant sur des 
reflex ion conduit a envisager un systime qui s' apparenterai t 
des obtentions vegeta1es. 

qui concerne 1a 
animaux. Cette 
a 1a protection 

39. Hongrie.- Aucune modification n'est intervenue au cours de l'annee ecou
lee dans Ie systime de protection des obtentions vegeta1es. 

40. Jusqu'a ce jour, 80 brevets ont ete delivres pour des varietes vegetales. 
En 1989, 52 demandes ont ete deposees pour 24 varietes hongroises, 27 varietes 
etrangires et une co-obtention. L'Institut des certifications agricoles a 
entrepris en 1989 l'examen de varietes appartenant a 26 espices. Dans Ie cas 
du maIs, il a utilise, outre les caractires morphologiques, I' e1ectrophorise 
pour l'examen de la distinction et de l'homogeneite. 

41. L' Insti tut des certifications agricoles a ete l' hate de specialistes de 
divers Etats membres du Conseil d' assistance economique mutuelle (CAEM) qui 
sont venus examiner les aspects juridiques et techniques de la protection des 
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obtentions vegetales. Cette visite a ete jugee tres utile et de nature a 
promouvoir les adhesions a la Convention UPOV. 

42. Irlande.- Aucun. element important n'est a signaler en ce qui concerne 
l'annee ecoulee. 

43. Israel.- L'experience des 16 annees ecoulees depuis l'entree en vigueur 
de la loi a rendu necessaire l'introduction de mesures pour decourager Ie depot 
de demandes frivoles. Les deposants sont dorenavant tenus de payer la taxe 
d'examen de la variete en meme temps que la taxe depot, au moment du depot de 
la demande. Des dates 1 imites ont egalement ete f ixees pour la fourniture du 
materiel vegetal necessaire pour I' examen de la variete. II en est resulte 
une diminution des demandes de moitie par rapport a la periode correspondante 
de 1988. 

44. L'accord de cooperation en matiere d'examen conclu avec les Pays-Bas a. 
ete mis en application en cours d'annee. Des varietes d'aster sont examinees 
pour Ie compte des Pays-Bas et des rapports d'examen portant sur des varietes 
de glaleul ont ete transmis au service de ce pays. Le 17 avril 1989, un accord 
a ete conclu avec I' Afr ique du Sud; ce dernier examinera les var ietes de 
Lachenalia et d'ornithogale pour Ie compte d'Israel. 

45. A ce jour, la protection est offerte pour 106 genres et especes. Depuis 
la derniere session du Conseil, 171 demandes ont ete deposees, dont 142 pour 
des varietes ornementales (84 deposees par des obtenteurs israeliens et 58 par 
des etrangers). Des titres de protection ont ete delivres pour 82 varietes 
(14 de plantes agricoles et potageres et 68 de plantes ornementales, d~nt 24 
seulement en faveur d'obtenteurs etrangers). 

46. Italie.- Depuis la derniere session du Conseil, 94 brevets de plantes ont 
ete delivres, par ordre d'importance, pour les especes suivantes : oeillet, 
gerbera, ble, laitue, mals, pommier, pomme de terre, pecher, peuplier, pois, 
tomate, riz, rosier, soja. 

47. Japon.- Les travaux de revision de la Convention ont susci te un grand 
interet dans les milieux professionnels du domaine de I' agriculture, de 
I' industr ie des semences, de I' industr ie chimique, etc. Compte tenu de cet 
interet, Ie Ministere de I' agr icul ture, des forets et de la peche a fonde en 
septembre un Comite pour la protection des resultats des biotechnologies qui 
est compose de representants des milieux interesses 'et qui a pour mission 
d 'examiner comment Ie systeme de protect ion des obtent ions vegetales devrai t 
se presenter a I' avenir. Ce Comite devrait presenter un rapport interimaire 
en janvier 1990. 

48. Le nombre annuel de demandes de protection est en augmentation constante 
depuis l'entree en vigueur de la loi sur les semences et les plants. Fin aout 
1989, Ie total a atteint 3.734. 

49. Nouvelle-Zelande.- Comme prevu, Ie systeme de protection sera etendu aux 
champignons au moyen d'un amendement de la loi. 

50. La question du "privilege de l'agriculteur" fait actuellement l'objet de 
discussions tres intenses en Nouvelle-Zelande. L'Office des droits d'obtenteur 
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avait propose en debut d'annee de mettre fin a la possibilite pour les agricul
teurs de produire leurs propres semences compte tenu du faible taux d'utilisa
tion de semences commerciales et, partant, de la remuneration insuffisante de 
l'obtenteur; ce taux n'est par exemple que de 25% pour la variete de ble la 
plus cultivee. Les agriculteurs admettent qu'il y a un probleme pour les ob
tenteurs et que ce probleme peut se repercuter sur l'ensemble de l'agriculture. 
Neanmoins, ils n'ont pas encore admis que Ie "privilege de l'agriculteur" doit 
etre supprime. 

51. Un accord de cooperation en matiere d'examen est en cours d'etablissement 
avec Ie Royaume-Uni en vue, notamment, de l'examen par la Nouvelle-Zelande de 
varietes d'especes indigenes pour Ie compte du Royaume-Uni. Des contacts ont 
ete pris avec d'autres Etats membres. 

52. Enfin, la competence sur la protection des obtentions vegetales sera 
transferee du Ministere de l'agriculture au Ministere du commerce. Ceci aura 
pour effet de regrouper les systemes de propr iete intellectuelle, ce qui ne 
pourra qu'apporter des avantages, notamment parce que Ie Ministere du commerce 
accorde une plus haute priorite a la promotion de la propriete intellectuelle' 
que Ie Ministere de l'agriculture. Par ailleurs, la solution duprobleme des 
relations entre les brevets et la protection des obtentions vegetales devrait 
etre facilitee. 

53. Le tableau suivant resume l'utilisation du systeme de la protection des 
obtentions vegetales pendant l'annee qui s'est terminee au 30 septembre 1989 : 

Demandes Titres Titres en 
deposees delivres vigueur 

Plantes "agricoles" et 6 4 53 
potageres 

Plantes fourrageres 5 3 22 
Plantes ornementales 46 35 258 
Plantes fruitieres 28 8 39 

Total 85 50 372 
(Annee precedente) (81) (59) (349) 

54. Pays-Bas.- Une importance toute particuliere est attachee a la reV1Slon 
de la Convention et au debat sur les relations entre les brevets et la protec
tion des obtentions vegetales. 

55. S'agissant de la premiere question, les Pays-Bas souhaitent qu'une confe
rence diplomatique soit convoquee debut 1991, et ce, meme si l'accord ne se 
sera pas fait, au sein des organes charges de la preparer, sur les propositions 
de modification. Certaines de ces propositions sont jugees tellement impor
tantes que la legislation neerlandaise sera modifiee dans Ie proche avenir en 
anticipant sur la revision dela Convention. C' est Ie cas de I' extension de 
la protection a I' ensemble du regne vegetal. et de I' extension de 1a duree de 
la protection. 

56. S'agissant de la deuxieme question, Ie Gouvernement des Pays-Bas a remis 
un memorandum au Parlement. Les pr incipa1es conclusions en sont lee suivan
tee : 
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i) il est necessaire de renforcer Ie droit d'obtenteur; 

ii) Ie materiel vegetal brevete doit etre librement utilisable pour des 
travaux de recherche et de developpement, et les var ietes ainsi produi tes 
doivent pouvoir faire. l'objet d'un droit d'obtenteur; 

iii) l'autorisation du titulaire du brevet, sous la forme d'une licence, 
est necessaire pour l'exploitation d'une variete faisant l'objet d'un droit 
d'obtenteur; 

iv) la loi sur les brevets doit etre modifiee afin de permettre la conces
sion de licences obligatoires en faveur d'un obtenteur sous reserve de la 
concession d' une licence fondee sur Ie droit d' obtenteur, du paiement d' une 
remuneration equitable, ou des deux. 

57. Apres une extension dela protection a 29 taxons intervenue en fevrier, 
une nouvelle extension a 24 taxons vient d'entrer en vigueur. 

58. L'application de la Convention a l'ensemble du regne vegetal souligne la 
necessite d'une cooperation internationale en matiere d'examen. II faudra en 
pa~ticulier s'interroger sur la procedure d'examen dans Ie cas des "nouvelles" 
especes. 

59. Royaume-Uni.- Le Gouvernement a decide qu'a compterdu ler avril 1990, 
les examens devront etre autofinances. Les services officiels ont en train 
d'etablir Ie nouveau bareme des taxes. 

60. La question du "privilege de l'agriculteur" a egalement ete abordee au 
Royaume-Uni; la consultation des milieux interesses a ete entamee. Un consen
sus semble se degager en faveur du contrale et d'une limitation du recours a 
ce "privilege". Les autorites du Royaume-Uni comptent elaborer une position 
en la matiere. 

61. Au cours de l'annee ecoulee, 556 demandes ont ete deposees et 324 titres 
de protection ont ete delivres, soit 30% et 15%, respectivement, de plus que 
l'annee precedente. 

62. Suede.- Aucune modification n'est intervenue au cours de l'annee ecoulee ---
sur Ie plan de la legislation. 

63. Certains obtenteurs ont fait connaltre leur interet pour une extension de 
la protection a Aronia, Hippophae, Picea, Populus et S~rbus. 

64. S'agissant du "privilege de l'agriculteur", les deux plus grandes firmes 
suedoises d' amelioration des plantes ont demande au Gouvernement de modifier 
la legislation pour exclure de ce "privilege" les semences de ferme triees par 
des trieurs professionnels. Cette demande a ete soumise aux autorites et 
organisations concernees pour qu'elles puissent soumettre des observations. 

65. Plusieurs accords bilateraux de cooperation en matiere d' examen ont ete 
revises en vue d' y inclure un plus grand nombre d' especes examinees pour Ie 
compte de la Suede et de les adapter aux accords conclus par les Etats 
effectuant l'examen entre eux. Une revision de l'accord conclu avec la France 
est en cours de negociation. Un accord a ete conclu, puis revise peu apres, 
avec Ie Danemark. 
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66. Suisse.- Aucune modification n'est intervenue sur les plans H~gislatif 
et administratif au cours de l'annee ecoulee. 

67. A ce jour, 614 demandes de protection ont ete re~ues au total, dont 85 au 
cours de cette annee, et 400 ont ete delivres, dont 356 sont encore en vigueur. 

2. Expose des representants de la Pologne 

68. L'instrument d'adhesion de la pologne a la Convention UPOV a ete signe 
par Ie Premier ministre adjoint de I' agr icul ture Ie 7 septembre 1989. II a 
ete depose aupres du Secretaire general Ie 11 octobre, de sorte que la Pologne 
deviendra membre de l'Union Ie 11 novembre 1989. 

69. Aucune modification n'est intervenue au cours de l'annee ecoulee dans les 
domaines legislatif et administratif. La legislation s'applique a 225 taxons, 
soit pratiquement a tous ceux qui ont une importance economique en Pologne. 

70. Depuis l'entree en vigueur du systeme de protection et jusqu'au 10 octo
bre 1989, 135 demandes de protection ont ete deposees et 40 titres de protec
tion ont ete delivres. 

3. Exposes des representants des Etats non membres 

71. Argentine.- L'Argentine suit avec beaucoup d'interet les travaux de revI
sion de la Convention en vue de renforcer Ie systeme de protection, et les 
autorites nationales et les milieux interesses prendront, Ie moment venu, les 
decisions necessaires a l'adaptation de la legislation nationale a la nouvelle 
teneur de la Convention. 

72. Le secteur des semences est tres important pour un pays a forte vocation 
agricole comme l'Argentine. Compte tenu de cette importance, un accord a ete 
conclu avec les Communautes eu~opeennes pour la promotion des activites semen
cieres en Argent ine et la cooperat ion dans ce domaine entre les deux part ies. 
Cet accord se traduira par des missions commerciales et des missions d'assis
tance technique, y compris dans Ie domaine de la legislation. 

73. A cet egard, la loi sur les semences et les creations phytogenetiques et 
ses dispositions d'application ont deja fait l'objet d'une adaptation a la 
Convention. En effet, la duree de la protection a ete portee a 20 ans pour la 
vigne et les arbres et a 15 ans pour les autres especes. Des etudes sont en 
cours pour optimiser la gestion du systeme de protection et, partant, offrir 
une protection plus efficace. 

74. Autriche.- La delegation de l'Autriche a la vingt-cinquieme session du 
Comite administratif et juridique a prie Ie Bureau de l'Union de donner lecture 
de l'expose consigne ci-apres. 

75. Le projet de loi sur la protection des obtentions vegetales a ete soumis 
Ie 6 juin 1989 par Ie gouvernement federal au Conseil national. Les partis 
politiques estiment necessaire de proceder a des discussions preparatoires, 
avant la mise an route de la procedure parlementaire proprement dite. Malgre 
les oppositions qui ont pu paraltre dans la presse, il est espere que ces 
discussions et cette procedure aboutiront a l'adoption de la loi. 

76. L'Autriche soumettra des que possible sa loi au Conseil et lui demandera 
son avis sur la conformite de eette loi aux dispositions de la Convention. Les 
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travaux de preparation de l'adhesion de l'Autriche a l'UPOV ont commence au 
sein du Ministere federal de l'agriculture et des forets~ l'Institut federal 
d'agriculture, qui agira par la suite en tant qu'organe charge de la protection 
des obtentions vegetales, y collabore. II est prevu que la loi sur la protec
tion des obtentions vegetales et l' adhesion a 1.'UPOV prennent effet simultane
ment Ie ler juillet i990; cependant, il n'est pas sGr que cette date puisse 
etre respectee. 

77. Egypte.- La delegation de l'Egypte n'a pas de declaration particuliere a 
faire sous ce point de l'ordre du jour. Cependant, sa participation a la 
session, ensuite d'une demande du Vice-premier ministre et Ministre de l'agri
culture et de l'amenagement de l'espace rural, temoigne de l'interet de 
l'Egypte pour la protection des obtentions vegetales. 

78. Finlande.- La delegation de la Finlande a la vingt-cinquieme session du 
Comite administratif et juridique a prie Ie Bureau de l'Union de donner lecture, 
de l'expose consigne ci-apres. 

79. Comme indique lors de la derniere session ordinaire du Conseil, Ie Minis
tere de l'agriculture a conclu qu'il serait souhaitable d'introduire un regime 
de protection des obtentions vegetales en Finlande. Apres avoir consulte les 
organes gouvernementaux concernes, il a mis en place une commission chargee de 
rediger un projet de loi conforme a la Convention. Ce projet devrait etre 
disponible au printemps de 1990. 

80. Kenya.- Le Kenya a adopte une loi sur les semences et les varietes vege
tales des 1972, mais n'a mis en application que certaines parties, concernant 
notarnrnent l'inspection, les essais et la certification des semences. Un essai 
a ete fait pour mettre sur pied un systeme harmonise d'evaluation des varietes 
en tant que prealable a l'autorisation de mise sur Ie marche. Mais Ie chapitre 
de la loi Ie plus controverse, reste celui sur la protection des obtentions 
vegetales. Les questions qui ont ete sou levees sont de nature jur idique, 
administrative et technique et sont tout a fait pertinentes dans Ie contexte 
d' un pays en developpement. Neanmoins, Ie Kenya s' est engage a proteger les 
droits de propriete intellectuelle des innovateurs. Un reglement d'application 
concernant les plantes horticoles a ete etabli de ce fait, avec l'assistance 
d'experts de la France, et a ete soumis a l'attorney general pour qu'il y soit 
donne suite. Mais il reste a etendre Ie systeme de protection aux autres 
especes. 

81. Le Kenya souhaite a cet egard beneficier de l' a.ide et des conseils de 
l'UPOV, afin qu'il puisse etablir un systeme juridique performant et beneficier 
des avantages de la Convention. 

82. Maroc.- Le Maroc est conscient de l'importance de la protection des ob
tentions vegetales pour Ie developpement de l'agriculture, dont l'intensifica
tion repose,notamment, sur l'utilisation de varietes performantes, adaptees 
aux conditions locales. A cet effet Ie Maroc continue d'encourager larecher
che, tant publique que privee. Ainsi, des societes mixtes ont ete constituees 
et autorisees a payer des redevances aux obtenteurs nationaux ou etrangers. 
D'autre part, Ie Gouvernement accorde une haute priorite au developpement des 
structures de controle des semences et plants, 'a la formation des cadres et a 
l'equipement des laboratoires et stations de controle des varietes. 
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83. Philippines.- Les Philippines suivent avec interet les travaux de l'UPOV 
et esperent que la question de I' adhesion a la Convention sera examinee une 
fois que la connaissance de ces travaux aura ete approfondie. 

84. Republique de Coree.- La Republique de Coree se felicite de son invita
tion a participer a la presente session et souhaite vivement pouvoir beneficier 
de l'assistance de l'UPOV dans la mise en place d'un systeme de protection des 
obtentions vegetales. 

85. Trois lois presentent un interet a cet egard : la loi sur les semences des 
especes majeures, sui laquelle sont fondes l'institution et Ie fonctionnement 
des organisations gouvernementales chargees, dans Ie cadre d'une exclusivite, 
de la multiplication et de la distribution de semences de qualite d' especes 
vivrleres~ la loi sur Ie controle des semences et plants, destinee a proteger 
les producteurs des effets nefastes des semences et plants de mauvaise qualite 
des especes potageres et fruitieres les plus importantes ainsi que des champi
gnons~ la loi sur les brevets, qui permet la delivrance de brevets de plantes 
pour les varietes de plantes multipliees par voie vegetative a l'exception des 
plantes a tubercules, a racines tuberisees ou a bulbes. 

86. Les deux premieres lois ne prevoient pas de protection des droits des ob
tenteurs. Par ailleurs, aucun brevet de plante n'a encore ete delivre, malgre 
Ie depot de plusieurs demandes. Depuis 1984, la question de la distinction est 
devenue un probleme dans Ie cadre du controle des semences. C'est pourquoi 
une reflexion a ete engagee sur lanecessite et la possibilite de modifier les 
lois precitees, en vue de promouvoir Ie developpement de varietes capables de 
repondre a l'evolution des conditions de culture et de satisfaire les besoins 
futurs des agriculteurs. A cet egard, la loi type de l'UPOV guidera certaine
ment les reflexions, et l'assistance de l'UPOV et de ses Etats membres sera 
bienvenue. 

87. Tchecoslovaquie.- La Tchecoslovaquie, qui est representee pour la pre
miere fois a une session du Conseil, envisage d'adherer a la Convention. A cet 
effet, des discussions ont eu lieu entre les autorites tchecoslovaques et des 
representants de l'UPOV a Prague en decembre 1988, puis a Geneve en septembre 
1989 au sujet du projet de loi sur la protection des varietes vegetales et des 
races animales. Ce projet a ete trouve conforme a la Convention, et les obser
vations faites a son sujet ne se rapportaient qu'a des points de detail; elles 
ont pu etre prises en compte lors de la mise au point du projet. 

88. Le projet a ete soumis a I' Assemblee federale debut octobre 1989; la 
derniere lecture du projet est prevue pour Ie 14 novembre et la loi devrai t 
entrer en vigueur Ie ler janvier 1990. L' adhesion de la Tchecoslovaquie 
devrait intervenir en 1990~ l'avis du Conseil sur la conformite de la loi aux 
dispositions de la Convention sera demande des que la loi aura ete adoptee. 

89. Turquie.- Les activites economiques dans Ie domaine des varietes, des 
semences et des plants sont regies par la loi No 308 de 1963 concernant 
I' enregistrement, Ie controle et la certification des semences. En 1963, Ie 
Ministere de I' agr icul ture, des forets et des quest ions rurales est devenu 
membre de l'Association internationale d'essais de semences (ISTA). Ces deux 
dernieres annees, Ie systeme reglementaire a· ete modifie ensuite de l'ouverture 
du marche turc des semences et de la volonte d'adopter les normes internatio
nales. Le 16 mai 1989, les systemes de l'OCDE ont ete mis en application; en 
mai egalement, les textes reglementaires ont ete approuves par l'organe compe
tent de l'OCDE. 
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90. Tout comme I' adaptation des procedures, la promotion du commerce inter
national des semences et la promotion des activites des entreprises privees de 
semences, la protection des obtentions vegetales a re,#u une haute priorite de 
la part du Gouvernement. Toutefois, son introduction n'est pas simple. Le 
concept de protection est maintenant admisi il reste donc a rediger la loi et 
a la mettre en application. 

91. La Turquie est consciente du fait que l'adhesion a l'UPOV lui permettra de 
disposer de meilleures varietes et d'augmenter la vitesse du progres genetique. 
Afin de faire avancer les choses, il est envisage d'ajouter un article a la loi 
No 308 de 1963 autorisant Ie Gouvernement a legiferer par la voie reglemen
taire. Cette proposition a ete soumise au Ministere et les expertssont deja 
a l'oeuvre sur les projets de reglement. 

4. Exposes des representants des organisations intergouvernemen
tales 

92. Communautes europeennes (CE).- Au cours de l'annee ecoulee, la proposi
tion de la Commission relative a une Directive du Conseil (des CE) sur la 
protection juridique des inventions biotechnologiques qui avait ete faite Ie 
21 octobre 1988 a fait l'objet d'un examen approfondi au niveau du Conseil des 
ministres ainsi que du Parlement europeeni ce dernier, cependant, doit encore 
donner son avis. II est rappele que la proposition a pour objet d' instaurer 
une interpretation uniforme de certains aspects de la Convention sur Ie brevet 
europeen en vue de promouvoir Ie developpement des biotechnologies au sein des 
Communautes. 

93. Le projet de proposition de la Commission relative a un Reglement du 
Conseil (des CE) concernant Ie droit communautaire des obtenteurs a fait 
l'objet de consultations approfondies depuis janvier 1989 au niveau des experts 
des Etats membres des Communautes et des organisations non gouvernementales 
interessees. D'autres consultations avec les experts gouvernementaux sont 
encore prevues, l'objectif etan~ de soumettre une proposition de la Commission 
au Conseil des ministres avant la fin de l'annee. L'un des objectifs est 
d'aligner la proposition sur Ie texte actuel de la Convention et, dans la 
mesure o~ il est previsible, Ie nouveau texte tel qu'il resultera de la revi
sion en cours. A cet egard, la Commission remercie Ie Bureau de l'UPOV du 
concours qu'il a apporte dans Ie cadre des consultations. 

94. Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE).
S'agissant des systemes de l'OCDE pour la certification des semences destinees 
au commerce international, I' Australie, laFinlande et. la Turquie (membres de 
I' OCDE) ont procede a des extens ions. Le Maroc et I' Uruguay ont adhere aux 
systemes, Ie Costa Rica a depose une demande d'admission et Ie Zimbabwe est en 
train de proceder au depot d'une telle demande. 

95. Du point de vue technique, les procedures de post-controle font I' objet 
d' une verification en vue d' eliminer des divergences qui ont ete constatees 
dans leur application chez quelques Etats membres. D'autre part, des normes 
de certification ont ete elaborees pour de nouvelles categories d'hybrides. 
Les normes sont en cours de mise au point pour les cereales. Les progres ont 
ete plus lents dans Ie cas des plantes oleagineuses en raison de la necessaire 
prise en compte de methodes d'hybridation differentes, fondees soit sur l'auto
incompatibilite, soit sur la sterilite male cytoplasmique. 

96. Une etude est en cours au sein de l'OCDE sur les biotechnologies et leurs 
incidences sur l'agriculture.- D'autre part, les problemes de protection du 
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milieu re<;oivent une attention accrue au sein de l'OCDE. Un groupe de travail 
charge d'integrer les politiques en matiere en matiere d'agriculture et d'envi
ronnement reprend ses activites sous l'egide du Comite de 1 'environnement , en 
cooperation avec le Comite pour l'agriculture. 

97. Organisation europeenne des brevets (OEB).- L'Organisation europeenne 
des brevets remercie l'UPOV d'avoir permis a l'Office europeen des brevets de 
participer aux reunions de l'UPOV, notamment aux travaux sur larevision de la 
Convention. Ces travaux sont suivis avec un grand interet dans la mesure ou 
la revision peut creer des interferences avec la Convention sur le brevet 
europeen (CBE) et sur la pratique de 1 'Office europeen des brevets (OEB). 
Celle-ci est gouvernee par l'article 53.b) qui, en raison de l'existence de la 
Convention UPOV, exclut notamment les varietes vegetales de la brevetabilite. 

98. Selon l'Office europeen des brevets, trois dispositions proposees entrent 
en conflit avec des principes fondamentaux du droit des brevets: l'ancrage de 
l' interdiction du choix du systeme de protection (article premier, paragra
phe 1»; la definition de la "variete" (article 2.ii»; la limitation des 
effets d'autres droits de propriete industrielle sur l'exploitation des varie
tes protegees selon la Convention UPOV. 

99. L'interdiction du choix du systeme de protection, qui trouve sa confirma
tion dans l'article 53.b) de la CBE, date d'un temps ou, en general, l'expose 
de l'invention ne pouvait pas etre suffisamment clair et complet pour satis
faire aux normes de reproductibilite exigees. La situation a evolue, notamment 
avec la possibilite de completer la description par le depot de l'organisme 
vivant. L'interdiction du choix du systeme de protection, figee dans la Con
vention UPOV, paralt contraire a l'evolution globale du droit de la propriete 
industrielle, notamment dans l'optique des travaux menes au sein de l'OMPI sur 
un projet de traite sur l' harmonisation du droit des brevets. L' abandon de 
cette interdiction ne signifierait nullement l'ouverture du systeme des brevets 
aux varietes vegetales mais permettrait a la souverainete nationale ou regio
nale de determiner l'equilibre Ie plus approprie selon les interets en jeu des 
milieux interesses. 

100. La definition de la "variete" a, en combinaison avec l'interdiction du 
choix du systeme de protection, des consequences sur le systeme des brevets 
puisqu'elle definira, outre le champ d'application de la Convention UPOV, la 
portee d'une exclusion de la brevetabilite. L'OEB voit des elements restric
tifs comme suit : l'absence de liens entre la definition de la variete et les 
conditions de protection enoncees a l'article 6; l'inclusion des parties de 
plantes dans la definition, c'est-a-dire aussi des lignees de cellules et des 
protoplastes, objets relevant classiquement - tout comme les micro-organismes -
du domaine des invent ions brevetables. L' OEB ne meconnai t pas l'interet de 
1 'obtenteur pour une protection portant sur du materiel cellulaire utilise a 
des fins productives sans passer par le stade de la plante au champ. A son 
avis, cependant, cette protection devrait se faire non pas par le biais de la 
definition de la "variete" mais par la definition de l'etendue de la protec
tion. 

101. L'article 5.5) propose vise a eliminer tout interet economique a la 
recherche et au developpement dans le domaine du genie genetique pouvant 
deboucher sur de nouveaux composants genetiques et sur l'insertion de ces 
composants dans des cellules et des plantes derivees de ces cellules. 

102. S'il n'est pas trouve de solution satisfaisante pour la definition de la 
"variete" et si l'interdiction du choix du systeme de protection est maintenue, 
il faut s'attendre a ce que l'interpretation de l'article 53.b) de la CBE sur 
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l'exclusion des varietes vegetales de la brevetabilite ne tienne pas compte de 
la revision de la Convention et reste fondee sur le texte de 1961 de la Con
vention UPOV1 celui-ci est contemporain de la Convention de Strasbourg de 1962 
unifiant certains elements du droit des brevets, laquelle a servi de base pour 
.l'article 53.b) de la CBE. 

5. Exposes des representants des organisations internationales non 
gouvernementales 

103. Association internationale des producteurs de l'horticulture (AlPH).
L'AlPH apporte son appui a l'UPOV de maniere active, par exemple en encou
rageant les Etats non membres de l'UPOV representes au sein de 1 I AlPH a le 
devenir et, en cooperation avec le Comite des organisations professionnelles 
agricoles de la Communaute economique europeenne (COPA), en promouvant un 
developpement harmonieux du droit d 'obtenteur communautaire par rapport a la 
Convention UPOV. L I AlPH est consciente du fait que des discussions trop 
longues sur des details peuvent compromettre les chances d I adopter un bon 
traite nouveau et du fait que les developpements dans le domaine des biotech
nologies exigent uneprotection appropriee. L'AlPH espere que des compromis 
pourront etre realises sur les points les plus importants tels que le "pr ivi
lege de 1 I agr icul teur" et les ecarts minimaux entre les var ietes. L I AlPH 
preconise le maintien de l'interdiction de la double protection. 

104. Association internationale des selectionneurs pour la protection des 
obtentions vegetales (ASSlNSEL).- L I ASSlNSEL estime que 1 I autofinancement du 
systeme de la protection des obtentions vegetales, que plusieurs delegations 
d'Etats membres ont evoque, peut etre un excellent objectif, mais pense qu'il 
ne doit pas necessairement passer par une augmentation des taxes. Une organi
sation differente des activites des services ainsi que la collaboration avec 
les utilisateurs du systeme est a considerer a cet egard. D'autre part, 
I I ASSINSEL se declare prete a cooperer avec les milieux interesses des Etats 
envisageant d'adherer a l'UPOV dans la mise en place du systeme de protection. 

105. Chambre de commerce internationale (CCI).- La presence de la CCl a la 
session temoigne de l'appui qu'elle donne aux travaux en cours, notamment en 
ce qui concerne la revision de la Convention dont les objectifs et l'orienta
tion generale sont approuves. La CCI, ayant explique en detail ses vues lors 
de la quatrieme Reunion avec les organisations internationales, souhaite sim
plement enumerer les points sur lesquels, a son avis, il convient encore de se 
pencher: la definition de la "variete" et du "materiel"1 l'interface entre 
la protection des obtentions vegetales et le brevet" et la creation d I un 
systeme globalequilibre1 une nouvelle redaction et une simplification de 
l'article 13, relatif a la denomination varietale. 

106. Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et frui
tieres de reproduction asexuee (CIOPORA).- La ClOPORA a presente dans Ie 
detail ses positions sur la revision de la Convention lors de la quatrieme 
Reunion avec les organisations internationales et souhaite se limiter a une 
declaration de politique generale. La ClOPORA a de tout temps estime que la 
protection des obtent ions vegetales devr.ai t s I integrer dans le systeme general 
de la protection de la propriete industr ielle et suggere que, moyennant des 
modifications mineures, tel Ie depot d I echantillons, on pouvait utiliser Ie 
brevet. Si I I evolution historique n lest pas allee dans ce sens, I I evolution 
recente dans les domaines technique et juridique ont montre la justesse de la 
these de la CIOPORA. L'histoire ne pouvant pas etre reecrite, la ClOPORA 
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souhaite que l'UPOV se developpe et se renforce. Cependant, elle ne doit pas 
se cantonner dans une position defensive parcrainte de voir son autorite 
entamee par les consequences de l'evolution recente precitee. 

107. La CIOPORA souhaite que la Convention reste tresouverte et flexible; 
cela devrait faciliter l'adhesion de nombreux pays a l'UPOV. Ce n'est pas 
parce que l'UPOV permettrait la protection des plantes au niveau varietal par 
uncertificat d'obtention vegetale ou un brevet que cela entrainerait une evo
lution dans lesens du brevet : beaucoup de varietesrepresentent une amelio
ration qui ne satisfait pas a la condition d'activite inventive du droit des 
brevets. 

108. La CIOPORA souhaite egalement souligner la necessite d' integrer les dis
cussions en cours, que ce soit a l'UPOV, a l'OMPI ou dans les CEo On pourrait 
meme ajouter a cela les discussions sur les modifications qu'il parait souhai
table d' apporter a la Convention sur Ie brevet europeen. A cet egard, la 
CIOPORA se felicite de la convocation d'une session d'un comite d'experts 
conjoint de l'UPOV et de l'OMPI et en espere des suites favorables pour la. 
protection aussi bien des varietes vegetales que des biotechnologies. 

109. Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute. econo
mique europeenne (COMASSO).- La COMASSO suit avec grand interet les travaux 
sur la revision de la Convention ainsi que sur les initiatives voisines, no
tamment sur Ie projet de proposition de la Commission relative a un Reglement 
du Conseil (des CE) concernant Ie droit communautaire des obtenteurs et la 
proposition de la Commission relative a une Directive du Conseil (des CE) sur 
la protection juridique des inventions biotechnologiques. L' objectif de la 
COMASSO est d'obtenir une protection appropriee a chaque objet a proteger et 
equilibree. Cet equilibre doit se realiser tant au sein de l'UPOV en ce qui 
concerne Ie brevet et dans Ie systeme des brevets en ce qui concerne I' UPOV. 
II n' apparait pas opportun que des Etats membres envisagent ou prennent des 
mesures portant sur les deux systemes de protection qui ne garantissent pas 
cet equilibre. 

110. La delegation de la COMASSO a ecoute avec interet les representants des 
Etats membres en ce qui concerne I' extension de la protection dans Ie domaine 
des plantes ornementales. Elle a note les observations relatives au "privi
lege de l' agriculteur" et releve que celui-ci correspond a une evaluation de 
la situation parfaitement legitime; elle tient a souligner qu'une evaluation 
portant sur les plantes agricoles qui serait identique a celIe qui a ete faite 
pour les plantes ornamentales serait tout aussi legitime. Dans cette mesure, 
l' extension de la protection dans le domaine des plantes ornementales ne 
saurait etre qu'un premier pas. 

b. Renseignements reunis par Ie Bureau de l'Union sur la situation de 
la protection dans les Etats membres etla cooperation entre ces 
Etats 

111. Le Conseil prend egalement note du contenu des documents C/XXIII/5, 
C/XXIII/6 et C/XXIII/7. 

Compte rendu du President sur les travauxdes trente-neuvieme et guarantieme 
sessions du Comite consultatif 

112. Le Conseil prend note du rapport sur les travauxde la trente-neuvieme 
session du Comite consultatif figurant au paragraphe 3 du document 
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C!XXIII!3 ainsi que du rapport oral du President sur 1es travaux de 1a 
quarantieme session. Cette session a eu lieu Ie 16 octobre et a ete prin
cipalement consacree a la preparation de la presente session du Conseil. 

113. Sur la base d'une recommmandation faite par Ie Comite consultatif, Ie 
Conseil 

i) propose a M. Barry Greengrass une prolongation de son contrat en 
tant que Secretaire general adjoint jusqu'au ler decembre 1991; 

ii) prie Ie Secretaire general de prendre les dispositions 
necessaires pour que M. Greengrass soit promu au me me niveau que les 
Vice-directeurs gene raux de l'OMPI a compter du 1er novembre 1989. 

114. Le Conseil expr ime egalement a M. Greengrass sa satisfaction devant Ie 
travail effectue et les activites deployees au cours des 15 mois ecoules. 

Rapport du Secretaire general sur les activites de l'Union en 1988 et durant 
les neuf premiers mois de 1989 

115. Le Conseil approuve a I' unanimite Ie rapport du Secretaire general sur 
les activites de l'Union en 1988 et durant les neuf premiers mois de 1989 
figurant dans Ie document C!XXIII!2 et Ie document C!XXIII!3. 

Etat d'avancement des travaux du Comite administratif et juridique 

116. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite administratif et juridique figurant dans Ie document 
C!XXIII!9. II prend note, en outre, du rapport verbal presente par 
M. J.-F. Prevel (France) sur la vingt-cinquieme session du Comite adminis
tratif et juridique, dont il a ete Ie president ad hoc. 

Etat d'avancement des travaux du Comite technique et des Groupes de travail 
techniques; rapport sur les ateliers sur l'examen des varietes tenus en 1989 

117. Le Conseil approuve a l'unanimite Ie rapport sur l'etat d'avancement des 
travaux du Comite technique et des Groupes de travail techniques, et les 
rapports sur les ateliers sur l'examen des varietes tenus en 1989, 
figurant dans Ie document C!XXIII!10 et ses deux additifs (documents 
C!XXIII!10 Add. 1 et C!XXIII!10 Add. 2). 

118. Le Consei1 note que la question de l'etablissement d'une base de donnees 
internationale sur les denominations varietales sera abordee par Ie Bureau 
de l'Union dans Ie cadre de la documentation qui sera etab1ie pour l'exa
men de 1a question de l'acces interactif aux donnees internationales 
(paragraphe 4 du document C!XXIII!10 Add. 2). 

119. Le Consei1 note que les comptes rendus de certains ateliers sur l'examen 
des varietes qui ont eu lieu en 1988 et 1989 ont deja ete pub1ies ou sont 
sur Ie point de I' etre. II note, en outre, que Ie Bureau de I' Union a 
l'intention de publier des rapports resumes dans "Plant Variety Protec
tion" selon un plan uniforme. 

120. Le Conseil prend enfin note, en l'approuvant, du programme des travaux 
futurs du Comite technique et des Groupes de travail techniques. 
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Rapport du President sur 1a quatrieme Reunion avec les organisations interna
tionales 

121. Le Conseil prend note du rapport verbal du President sur les debats de 1a 
quatrieme Reunion avec les organisations internationales. 

122. Dans ce contexte, Ie Conseil examine si la documentation pour les reunions 
preparatoires sur la revision de la Convention UPOV devra etre diffusee 
aupres des organisations internationales non gouvernementales interessees 
af in qu' elles puissent presenter leurs observations. II est convenu de 
donner aux organisations cette possibilite avant que les documents des
tines a la Conference diplomatique soient mis au point, les decisions 
necessaires a cet effet devant etre prises Ie moment venu par les reunions 
preparatoires. 

Examen et approbation du programme et du budget de l'Union pour l'exercice 
biennal 1990-91 

123. Le debat se deroule sur la base du document C/XXIII/4 et de son additif 
(document C/XXIII/4 Add.). 

124. Le Conseil adopte a l'unanimite Ie programme et Ie budget de l'Union pour 
l'exercice biennal 1990-91 tels que presentes dans Ie document C/XXIII/4, 
sous reserve des modifications suivantes : 

i) sous Ie titre "Objectifs du programme", Ie paragraphe 2.x) aura 
Ie libelle suivant : "examiner les diverses possibilites de protection 
juridique des innovations dans les domaines du genie genetique et des 
biotechnologies, et observer l'evolution dans Ie domaine de la protection 
juridique des innovations relatives aux animaux": 

ii) les unites de contribution pour 1990 et 1991 seront maintenues au 
niveau fixe pour 1988 et 1989, la difference de 22.000 francs etant cou
verte en 1990, ainsi qu'en,1991, par des prelevements du fonds de reserve; 

iii) la decision de confier la preparation de la Conference diploma
tique a des reunions preparatoires sur la revision de la Convention UPOV 
entraine des ajustements du projet de programme et de budget pour l'exer
cice biennal 1990-91, les frais occasionnes par les reunions etant a 
couvrir par la rubrique budgetaire "Comite administratif et juridique". 

125. Le tableau des contributions a payer par 1es Etats membres en janvier 1990 
et en janvier 1991, tel qu'approuve par Ie Conseil, figure a l'annexe II 
du present document. 

Plan pour 1a periode a moyen terme 1992-95 

126. Le debat se derou1e sur la base du document C/XXIII/11. 

127. Le Conseil note a l'unanimite Ie plan pour la periode a moyen terme tel 
que decrit dans Ie document C/XXIII/li. 

Calendrier des reunions pour 1990 

128. Le debat se deroule sur Ia base du document C/XXIII/8. 

129. Le Conseil adopte a I'un~nimite Ie calendrier des reunions figurant dans 
Ie document C/XXIII/8. 
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Designation d'un verificateur des comptes 

130. Le debat se deroule sur la base du document C!XXIII!12. 

131. Le Conseil, ayant pris note de la decision des organes directeurs de 
l'OMPI de renouveler Ie mandat de la Suisse en tant que verificateur des 
comptes de l'OMPI, decide a l'unanimite de renouveler Ie mandat de la 
Suisse en tant que verificateur des comptes de l'UPOV jusqu'a l'annee 
1993 incluse. 

132. Le Conseil prie Ie Secretaire general de remercier, au nom du Conseil, 
les autorites suisses de leur concours. 

Election d'un President et d'un Vice-president du Comite technique 

133. Le Conseil elit a l'unanimite M. G. Fuchs (Republique federale d'Alle
magne) et Mme Jutta Rasmussen (Danemark) President et Vice-president, 
respectivement, du Comite technique pour un mandat de trois ans prenant 
fin a l'issue de la vingt-sixieme session ordinaire du Conseil, en 1992. 

134. Le Conseil note que depuis sa mise en place, Ie Comite technique a 
toujours ete preside par des specialistes des plantes agricoles, qu'il y 
a de plus en plus de demandes de protection pour des plantes horticoles 
et que, en consequence, les problemes souleves par ces plantes prennent 
de plus en plus d'importance. II est suggere d'examiner la possibilite 
d' elire, a la prochaine occasion, un president parmi les experts du 
secteur horticole. 

135. Le Conseil prie la delegation du Royaume-Uni de faire part a 
M. J .K. Doodson de sa satisfaction devant les travaux qu' il a accomplis 
durant son mandate 

Election d'un President et d'un Vice-president du Comite administratif et 
juridique 

136. Le Conseil elit a l'unanimite M. J.-F. Prevel (France) et M~ H. Kunhardt 
(Republique federale d'Allemagne) President et Vice-president, respect i
vement, du Comite administratif et juridique pour un mandat de me me duree 
que precedemment. 

137. Le Conseil prie la delegation de la Suede de faire part a Mme C. Holtz de 
sa satisfaction devant les travaux qu'elle a accomplis durant son mandate 

Election d' un President du Groupe de travail technique sur les plantes agri-
coles 

138. Le Conseil elit a l'unanimiteM. M.S. Camlin (Royaume-Uni) President du 
Groupe de travail technique sur les plantes agricoles pour un mandat de 
me me duree que precedemment. 

139. Le Conseil prie la delegation de l'Irlande de faire part a M. D.P. Feeley 
de sa satisfaction devant les travaux qu'il a accomplis durant son mandate 

140. Le present compte rendu a ete adop
te par correspondance. 

[Les annexes suiventl 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I~ MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

AUSTRAL I A/AUSTRAL I E/AUSTRALI EN 

Mrs. K.H. ADAMS, Registrar, Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, 
P.O. Box 858, Canberra A.C.T. 2601 

BELGIUM/BELGIOUE/BELGIEN 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome, Ministere de l'agriculture, 
Manhattan Center, 21, avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Chairman, Plant Novelty Board, Statens Planteavlskontor, 
Skovbrynet 18, 2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

M. J.F. PREVEL, Directeur, Bureau de la selection vegetale et des semences, 
Ministere de l'agriculture, 5/7, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

MIle N. BUSTIN, Secreta ire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Herr Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Herr W. BURR, Ministeria1rat, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 1 

Herr A. PLAGA, Sachbearbeiter, Bundesfinanzminister,ium, 5300 Bonn 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Dr. B. SZALOCZY, Deputy Director-General,. Institute for Agricultural 
Qualification, Ministry of Agriculture and Food, Keleti Karoly u.24, 
1024 Budapest 

Dr. J. BOBROVSZKY, Head, Legal and International Department, National Office 
of Inventions, Garibaldi u.2, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Dr. I. BYRNE, Inspector, Department of Agriculture and Food, Agriculture 
House, Kildare Street, Dublin 2 
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Mr. M. ZUR, Chairman, Plant Breeders' Rights Council, Agricultural Research 
Organization, Volcani Center, P.O. Box 6, Bet Dagan 50 250 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Dr. B. PALESTINI, Primo Dirigente, Ministry of Agriculture and Forestry, 
D.G. Produzione Agricola, 20, Via xx Settembre, 00187 Rome 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. S. KAWAHARA, Deputy Director, Seeds and Seedlings Division, Agricultural 
Production Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. K. NAITO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Director, Forestry and Landscaping, Ministry of 
Agriculture and Fisheries, Griffioen1aan 2, P.O. Box 20023, 
3502 LA Utrecht 

Mr. B.P. KIEWIET, President, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

Ms. Y.E.T.M. GERNER, Legal Adyiser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Commissioner, Plant Variety Rights, Plant Variety Rights 
Office, P.O. Box 24, Lincoln 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Mr. D.C. LOURENS, Director, Directorate of Plant and Liquor Control, 
Department of Agriculture, Private Bag X179, Pretoria 0001 

Dr. S. VISSER, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Director Tecnico de Certificacion y Registro de 
Variedades, Instituto Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Jose 
Abascal 56, 28003 Madrid 
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Mr. K.O. OSTER, Permanent Under-Secretary, Ministry of Agriculture, and 
President, National Plant Variety Board, Drottninggatan 21, 
103 33 Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Frau M. JENNI, Leiterin des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirt
schaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. J. HARVEY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ARDLEY, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. H.D. HOINKES, Senior Counsel, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, U.S. Department of Commerce, Box 4, 
Washington, D.C. 20231 

II. OBSERVER STATES/ETATS OBSERVATEURS/BEOBACHTERSTAATEN 

ARGENTINA/ARGENTINE/ARGENTINIEN 

Sr. H.A. ORDONEZ, Asesor de Gabinete, Ministerio de Economia, Secretaria de 
Agricultura, Ganaderia y Pesca, Paseo Colon 982 - 1° P., Buenos Aires 

M. A.G. TROMBETTA, Deuxieme secretaire, Mission permanente de la R~pub1ique 
argentine aupres de l'Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationa1es a Geneve, 110, avenue Louis-Casai, 
1215 Geneve 15, Suisse 

CZECHOSLOVAKIA/TCHECHOSLOVAQUIE/TSCHECHOSLOWAKEI 

M. V. DURIS, Troisieme secretaire, Mission permanente de la Repub1ique 
socia1iste tchecos1ovaque aupres de l'Office des Nations Unies, 
9, chemin de l'Ancienne-Route, 1218 Grand-Saconnex, Suisse 

Dr I. MOROZ, Troisieme secretaire, Mission permanente de la Repub1ique 
socia1iste tChecoslovaque aupres de l'Office des Nations Unies, 
9, chemin de l'Ancienne-Route, 1218 Gr.and-Saconnex, Suisse 
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Prof. Dr. Y.A. HAMDY, Agricultural Counsellor, Egyptian Embassy, 267, via 
Salaria, Rama, Italy 

Mme N. GABR, Conseiller, Mission permanente de la Republique arabe d'Egypte 
aupres de l'Office des Nations Unies, 49, avenue Blanc, 1202 Geneve, 
Suisse 

KENYA/KENIA 

Dr. M.W. OGGEMA, Deputy Director Agriculture, Ministry of Agriculture, 
P.O. Box 30028, Nairobi 

MOROCCO/MAROC/MAROKKO 

M. M. TOURKMANI, Ingenieur en chef, Chef du Service de contrale des 
semences et des plants, DPVCTRF, B.P. 1308, Rabat 

M. R. LAKHDAR, Ingenieur en chef, Chef de la Division des contrales 
techniques et phytosanitaires, DPVCTRF, B.P. 1308, Rabat 

Dr G. PIETSCH, Ingenieur agronome, Expert de la GTZ, Service de contrale et 
de certification des plantes, B.P. 6437, Rabat 

PHILIPPINES/PHILIPPINEN 

Mme D.P. MENEZ-ROSAL, Ministre conseiller, Mission permanente des 
Philippines aupres de l'Office des Nations Unies, 47, avenue Blanc, 
1202 Geneve, Suisse 

M. L. GATAN, Deuxieme secretaire, Mission permanente des Philippines aupres 
de l'Office des Nations Unies, 47, avenue Blanc, 1202 Geneve, Suisse 

POLAND/POLOGNE/POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert, Ministere de l'agriculture, des forets et de 
l'economie alimentaire, Ministerstwo Rolnictwa, ·30, rue Wspolna, Warszawa 

Dr. H. SZURPICKI, Head of Variety Registration Department, Research Center 
for Cultivars, 63-022 Slupia Wielka 

REPUBLIC OF KOREA/REPUBLIQUE DE COREE/REPUBLIK KOREA 

Dr. Kang-Kwun KIM, Director of Research Management, Rural Development 
Administration, 250 Seodun Dong, Suweon 170 

Dr. Yong-Woong HA, Chief, Wheat Breeding Division, Wheat and Barley Research 
Institute, R.D.A. 540, Tapdong, Suweon 

Dr. Jin-Young YOON, Plant Breeder, Horticultural Experiment Station, 
475 Imok-dong, Suweon 

Mr. Joon Kyu KIM, Attache, Permanent Mission of the Republic of Korea, 20, 
route de Pre-Bois, 1215 Geneva 15, Switzerland 



TURKEY/TURQUIE/TUERKEI 

C/XXIII/14 
Anne~ I/Annexe I/Anlage I 

page 5, Seite 5 

Dr N. DEMIR, Assistant Undersecretary, Ministry of Agriculture, Forestry 
and Rural Affairs, Tarim Bakanligi, Ankara 

M. A. ALGAN, Conseiller, Mission permanente de la Turquie aupres de 
l'Office des Nations Unies a Geneve, 28, chemin du Petit-Saconnex, 
1211 Geneve 19, Suisse 

III. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

COMMISSION OF THE EUROPEAN COMMUNITIES (CEC)/COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES (CCE)/KOMMISSION DER EUROPAEISCHEN GEMEINSCHAFTEN (KEG) 

Dr. G. HUDSON, Head of Division, Legislation on plant products and animal 
nutrition, Directorate General for Agriculture, Commission of the 
European Communities, 120, rue de la Loi, 1049 Bruxelles, Belgique 

EUROPEAN PATENT ORGANIZATION (EPO)/ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS (OEB)/ 
EUROPAEISCHES PATENTAMT (EPA) 

Mrs. L. GRUSZOW, Principal Administrator, International Legal Affairs, 
Erhardtstrasse 27, 8000 Munich 2, Federal Republic of Germany 

ORGANISATION FOR ECONOMIC CO-OPERATION AND DEVELOPMENT (OECD)/ORGANISATION DE 
COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUES (OECD)/ORGANISATION FUER 
EUROPAEISCHE WIRTSCHAFTLICHE ZUSAMMENARBEIT UND ENTWICKLUNG (OECD) 

Dr. J.-M. DEBOIS, Head of Section, Directorate for Food, Agriculture and 
Fisheries, Organisation for Economic Co-operation and Development, 
2, rue Andre-Pascal, 75775 Paris Cedex 16, France 

EUROPEAN FREE TRADE ASSOCIATION (EFTA)/ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE 
(AELE)/EUROPAEISCHE FREIHANDELSASSOZIATION (EFTA) 

Mr. G. ASCHENBRENNER, First Assistant, Legal Affairs, European Free Trade 
Association, 9-11 rue de Varembe, 1211 Geneva 20, Switzerland 

IV. INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES/ 

INTERNATIONALE NICHTSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF HORTICULTURAL PRODUCERS (AIPH)/ASSOCIATION INTER
NATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HORTICULTURE (AIPH)/INTERNATIONALER VERBAND DES 
ERWERBSGARTENBAUS (AIPH) 

Mr. J.N. KRAS, Secretary, Committee of Novelty Protection, AIPH, Postbus, 
2300 PH Leiden, Netherlands 
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INTERNATIONAL ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY (AIPPI)/ 
ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
(AIPPI)/ INTERNATIONALE VEREINIGUNG FUER GEWERBLICHEN RECHTSSCHUTZ (AIPPI) 

M. G.E. KIRKER, Vice-president du groupe suisse de l'AIPPI, 14, rue du Mont 
Blanc, 1211 Genive 1, Suisse 

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT 
VARIETIES (ASSINSEL)/ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA 
PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL)/INTERNATIONALER VERBAND DER 
PFLANZENZUECHTER FUER DEN SCHUTZ VON PFLANZENZUECHTUNGEN (ASSINSEL) 

Mr. M. BESSON, Secretary General, ASSINSEL, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Switzerland 

Mr. A. J. CALVELO, Member of the Council of ASSINSEL, Corrientes 127, 
1043 Buenos Aires, Argentina 

Mr. D.G. McNEIL, Chief Executive, The British Society of Plant Breeders Ltd., 
Woolpack Chambers, Market Street, Ely, Cambridge CB5 OLD, United Kingdom 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTAL AND 
FRUIT TREE VARIETIES (CIOPORA)/COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 
PLANTES ORNEMENTALES ET FRUITIERES DE REPRODUCTION ASEXUEE(CIOPORA)/ 
INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZUECHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER- BZW. 
OBSTPFLANZEN (CIOPORA) 

M. R. ROYON, Secretaire general, CIOPORA, 128, square du Golf, Bois de Font 
Merle, 06250 Mougins, France 

ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS OF THE EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (COMASSO)/ 
ASSOCIATION DES OBTENTEURS DE VARIETES VEGETALES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE (COMASSO)/VEREINIGUNG DER PFLANZENZUECHTER DEREUROPAEISCHEN 
WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (COMASSO) 

Herr J. WINTER, Generalsekretar, COMASSO, Kaufmannstrasse 71, 5300 Bonn 1, 
Bundesrepublik Deutschland 

Mr. J.E. VELDHUYZEN VANZANTEN, Director, Zaadunie B.V., P.O. Box 26, 
1600 AA Enkhuizen, Netherlands 

INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/FEDERATION INTERNATIONALE DU . 
COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/INTERNATIONALE VEREINIGUNG DES SAATENHANDELS (FIS) 

Dr. A. MENAMKAT, Assistant SecretaryGeneral,FIS, Chemin du Reposoir 5-7, 
1260 Nyon, Switzerland 

INTERNATIONAL CHAMBER OF COMMERCE (ICC)/CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATlONALE 
(CCl )/INTERNATIONALE .HANDELSKAMMER . (IHK) 

Dr. R.C.F. MACER, Consultant, lCI Seeds, Jealott's Hill Research Station, 
Bracknell, Berkshire, RG12 6EY, United Kingdom 
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V. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. W.F.S. DUFFHUES, Chairman 
Mr. R. LOPEZ DE HARO Y WOOD, Vice-Chairman 

VI. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Mr. B. GREENGRASS, Vice Secretary-General 
Mr. A. HEITZ, Senior Counsellor 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. Y. HAYAKAWA, Associate Officer 

VII • INTERNATIONAL BUREAU OF WI PO/BUREAU INTERNATIONAL DE L' OMPI/ 
INTERNATIONALES BUERO DER WIPO 

Dr. T.A.J. KEEFER, Director and Controller, Budget and Finance Division 
Mr. A. HARGREAVES, Head, Budget and Systems Section 
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CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

(en francs suisses) 

Chiffres Chiffres Nombre bUgg!ilt bi!ilnnal allllrQ!Jv~ 
reels reels d'unites 1990-1991 
1988 1989 Etats m!ilmbr!ilS ~Qntrib!JtiQns dU!ilS !iln 

janvi!ilr 1990 ianvi!ilr 1991 

43.512 43.512 Afrique du Sud 1,0 43.512 43.512 

217.560 217.560 Allemagne (Rep. fed. d') 5,0 217.560 217.560 

Australie 1,0 43.512 43.512 

65.270 65.270 Belg;que 1.5 65.270 65.270 

65.270 65.270 Danemark 1,5 65.270 65.270 

43.512 43.512 Espagne 1 ,0 43.512 43.512 

217.560 217.560 Etats-Unis d 'Amer; que 5,0 217.560 217.560 

217.560 217.560 France 5,0 217.560 217.560 

21.756 21.756 Hongrie 0,5 21.756 21. 756 

43.512 43.512 Irlande 1 ,0 43.512 43.512 

21.756 21. 756 Israel 0,5 21.756 21.756 

87.024 87.024 Italie 2,0 87.024 87.024 

217.560 217.560 Japon 5,0 217.560 217.560 

43.512 43.512 Nouvell e-Zel ande 1,0 43.512 43.512 

130.536 130.536 Pays-Bas 3,0 130.536 130.536 

Pologne 0,5 21.756 21.756 

217.560 217.560 Royaume-Unj 5,0 217.560 217.560 

65.270 65.270 Suede 1,5 65. ao 65.270 

55.270 65.270 Suisse 1,5 65.270 65.270 

1.784.000 1.784.000 42,5 1.849.268 1.849.268 
========= ========= -.--- ========= ========= 

[Fin du document] 


